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Taux de TSA applicable aux complémentaires santé des retraités agricoles
Question écrite n° 12846

Texte de la question

M. Christophe Plassard appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur les conséquences de l'évolution de la taxe de solidarité additionnelle (TSA) sur les
contrats de complémentaire santé des assurés relevant du régime agricole. Selon les organisations
représentatives du monde agricole, un contentieux a été engagé par l'URSSAF à l'encontre de la mutuelle «
Mutualia territoires solidaires », concernant le maintien d'un taux de TSA de 6,27 % appliqué aux contrats
responsables et solidaires souscrits par les actifs et les retraités agricoles relevant de la Mutualité sociale
agricole (MSA). Il ressort des informations qui lui sont communiquées que, lors de la loi de financement de la
sécurité sociale pour 2016, la taxe sur les conventions d'assurance de 7 % et la TSA de 6,27 % ont été
fusionnées en une taxe unique de 13,27 %, tout en conservant un taux réduit de 6,27 % pour les assurés
agricoles, compte tenu de la faiblesse de leurs revenus. Ce taux réduit est appliqué aux ressortissants du
régime MSA tels que définis par les textes, incluant les non-salariés agricoles, les exploitants et, sous certaines
conditions, les membres de leur famille. Depuis 2016, l'URSSAF avait admis que les non-salariés agricoles,
lorsqu'ils prenaient leur retraites, continuaient de bénéficier du taux de 6,27 % puisqu'ils restaient affiliés à la
MSA. Par ailleurs, le guide URSSAF 2024 précise que l'affiliation à la MSA constitue une présomption
irréfragable de respect des critères permettant de bénéficier de ce taux spécifique de TSA, la preuve pouvant
être apportée par une simple attestation ou carte d'affiliation. L'URSSAF de Grenoble soutiendrait désormais
qu'un nombre important de retraités agricoles ne vivant plus sur l'exploitation ne répondraient plus aux critères
ouvrant droit au taux de 6,27 %, ce qui conduirait à leur appliquer le taux plein de 13,27 %. Une telle
interprétation, contestée par les représentants des retraités agricoles, interviendrait alors que la TSA sur les
mutuelles santé sera relevée de 2 points, portant effet sur les cotisants en 2027 et que les organismes
complémentaires anticipent par ailleurs des augmentations techniques de 6 à 8 %, ce qui pourrait aboutir, pour
les intéressés, à une hausse globale de 15 à 17 % de leurs cotisations. Dans un contexte où les pensions des
retraités agricoles demeurent significativement inférieures à la moyenne nationale et font déjà l'objet de débats
parlementaires récurrents, cette situation fait craindre une dégradation sensible de l'accès à la couverture
complémentaire santé pour l'ensemble des retraités relevant du régime MSA. Il lui demande, en conséquence,
si le Gouvernement entend confirmer l'intention initiale du législateur de maintenir un taux réduit de TSA pour
l'ensemble des assurés agricoles, y compris retraités, et quelles mesures réglementaires, législatives ou
d'instruction aux organismes de recouvrement elle compte prendre afin de sécuriser l'interprétation des textes et
de garantir, sur tout le territoire, l'application homogène de ce taux spécifique.
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